
 

Chers Partenaires, 

J’ai le grand plaisir par ce courrier de vous présenter nos nouveaux tarifs qui entreront en vigueur au 
1er janvier 2026. 

Depuis que j’ai repris la société France Numérisation en 2022, j’ai opéré de profonds changements 
afin de dynamiser et moderniser notre entreprise. Cela a commencé par une refonte de notre identité 
visuelle et de notre site internet. Ce dernier est devenu pour la plupart d’entre vous un outil 
incontournable où vous pouvez faire vos estimations en ligne, accéder à votre historique et vos factures 
ainsi qu’à l’ensemble des documents que nous mettons à votre disposition pour vous accompagner au 
mieux dans notre partenariat. 

En parallèle, nous avons accentué notre veille technologique et amélioré nos procédures afin de 
toujours apporter à vos clients la meilleure restitution possible de leurs originaux, dans des délais 
restant toujours raisonnables. 

Notre métier est un marché niche, cependant, il est aujourd’hui un vrai sujet de société. Pour 
preuve, nous avons eu la chance d’être sollicité par de nombreux médias en 2025 afin de parler de notre 
univers à la demande de leurs lecteurs ou téléspectateurs. 

Il est donc encore plus important que la numérisation de documents audiovisuels soit accessible 
au plus grand nombre, afin de sauvegarder notre patrimoine. 

Tous ces facteurs font qu’aujourd’hui nous faisons un pari avec ces nouveaux tarifs. 

Notre nouveau catalogue tarifs reste clair, simple, complet et efficace avec un positionnement 
prix revu significativement à la baisse. 

Nous faisons donc le pari qu’avec cette nouvelle offre de prix : 

• Nous favoriserons notre volume d’affaire commun ! 

• Que cela facilitera la vente de ce service en le rendant plus accessible à tous ! 

A retenir         : 

- Baisse significative des prix ; de 10 à 25 % selon le type d’originaux et la quantité 
- Nouveaux tableaux de remises dégressives (jusqu’à 35 %)  
- Toujours une remise de 30 % sur les tarifs publics TTC conseillés, sauf sur le Laboratoire photo 

(voir page 9 et 10) 
- Mise en place de 8 € TTC client conseillés de frais de traitement par commande, sur lesquels 

s’applique également votre remise de 30 %, soit 4.67 € HT revendeur. 
- Ou encore que la restitution en un fichier par bobine de film devienne le standard. 

Si vous avez besoin de plus d’informations, n’hésitez pas à joindre notre Équipe qui se fera un plaisir 
de vous répondre.  

J’espère que vous serez, à la réception de ces tarifs, aussi enthousiaste que moi pour démarrer cette 
année 2026 ! 

          Julien Massé 

 

 


